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DÉLIBÉRATION N°20150520-002
ÉLECTION DE LA PRÉSIDENCE

Sous la présidence de Monsieur Pierre DUCOUT, Doyen d’âge,
Assisté par Monsieur Anacleto ALFONSO, Secrétaire de séance,

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  l’élection  de  la  Présidence  suite  au
renouvellement  des  Conseillers  Départementaux  consécutivement  aux  élections
départementales des 22 et 29 mars,

CONSIDÉRANT que la majorité absolue des délégués est présente,

VU les articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la  délibération  en  date  du  20  mai  2015  relative  à  l'élection  du  nouveau  Bureau
Syndical,

VU l’article  9.1 des statuts  du Syndicat  Mixte  Gironde Numérique,  ayant été crée par
arrêté préfectoral en date du 1er août 2007,

VU le chapitre 1 du règlement intérieur du Syndicat Mixte Gironde Numérique,

Est élu, Président du Syndicat Mixte Gironde Numérique : 

 - Mr Pierre DUCOUT 

Le mandat de la Présidence est d'une durée de trois ans.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 20 mai 2015

Pour expédition conforme, 

Monsieur le Doyen d’âge

Pierre DUCOUT 
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